
NOUVEAUTÉ 

Application du règlement comptable 

 
Le règlement de l’Autorité des Normes Comptables prévoit une réduction 
drastique du recours aux charges et produits exceptionnels dans la comptabilité 
courante des coopératives scolaires. 
 
Dans le cas des AD et des coopératives scolaires cette règle sera mise en œuvre 
sur l’exercice comptable 2025-2026. 
 
« Sont comptabilisés en résultat exceptionnel les produits et les charges 
directement liés à un événement majeur et inhabituel. 

Un événement est majeur lorsque ses conséquences sont susceptibles d’avoir une 
influence sur le jugement que les utilisateurs des documents de synthèse peuvent 
porter sur le patrimoine, la situation financière et le résultat de la coopérative 
scolaire ainsi que sur les décisions qu’ils peuvent être amenés à prendre. 

Un évènement inhabituel est un événement qui n’est pas lié à l’exploitation 
normale et courante de la coopératives scolaires. Un événement est présumé 
inhabituel lorsqu’un même évènement ne s’est pas produit au cours des derniers 
exercices comptables et qu’il est peu probable qu’il se reproduise au cours des 
prochains exercices comptables. » 

AVIS AUX MANDATAIRES : LIMITER DRASTIQUEMENT LE RECOURS A CES 

COMPTES 6700 ET 7700 AFIN D’EVITER DE TROP NOMBREUSES OPERATIONS DE 

RECLASSEMENT EN FIN D’ANNEE COMPTABLE 2025-2026, VOIRE UN POTENTIEL 

CONTROLE DE LA COOPERATIVE SCOLAIRE PAR LES AUTORITES COMPETENTES. 

 

VENTILER LES CHARGES ET PRODUITS DANS D’AUTRES COMPTES 

 

 

MÉMENTO SUR LA VENTILATION MIS À JOUR CI-DESSOUS 



 


